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Présentation
Formation permettant d’exercer le métier d’infirmier en Santé 
au Travail dans les services de prévention et de santé au travail 
selon le décret 2022-1664 du 27 décembre 2022.
La formation sera obligatoire pour les infirmiers déjà en poste 
à partir du 1er janvier 2026.

Savoir-faire et compétences

• Connaître le monde du travail et de l’entreprise pour exercer 
en santé au travail : droit, économie et institutions.

• Maitriser les risques professionnels et les pathologies 
associées ainsi que les moyens de prévention pour s’en 
prémunir.

• Mener ou participer à une action collective de prévention 
des risques professionnels et de la promotion de la santé.

• Savoir assurer le suivi individuel de l’état de santé des 
salariés, la traçabilité des expositions et la veille sanitaire.

• Participer à la prévention de la désinsertion professionnelle.
• Savoir exercer dans le cadre des équipes pluridisciplinaires.

Admission

Pré-requis obligatoires

En Formation Continue :

• Infirmier(e)s DE, Infirmier Anesthésiste DE, Infirmier de Bloc 
Opératoire DE, Infirmier en Pratique Avancée DE, Infirmier 
Puéricultrice DE : titulaires d’un diplôme français ou de 
l’Union Européenne recrutés

Infos pratiques

En savoir plus

Lien vers le site du diplôme
 https://www.univ-tlse3.fr/decouvrir-nos-diplomes/du-
sante-au-travail
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